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ORDONNANCE n° 0 0 2 3 /PRl2007
fixant le régime des prestations familiales
des gabonais économiquement faibles

Le Président de la République,
Chef de l'Etat;

Vu la Constitution ;

Vu le décret n° 000169/PR du 25 janvier 2007 fixant la composition du
Gouvernement de la République, ensemble les textes modificatifs subséquents;

Vu la loi n° 013/2007 du 19 juillet 2007 autorisant le Président de la République à
légiférer par ordonnances pendant l'intersession parlementaire;

Le Conseil d'Etat consulté;

Le Conseil des Ministres entendu;

ORDONNE:

Article 1er: La présente ordonnance, prise en application des dispositions de la loi n° 013/2007
du 19 juillet 2007 susvisée, fixe le régime des prestations familiales des gabonais
économiquement faibles.

Article 2 : Il est institué, en République gabonaise, un régime des prestations familiales des
gabonais économiquement faibles dont les principes et l'organisation sont fixés par la présente
ordonnance.

CHAPITRE 1 : DISPOSITONS GENERALES

Article 3: Les prestations familiales visées par la présente ordonnance constituent la
contribution de l'Etat aux charges inhérentes à l'entretien des enfants des gabonais
économiquement faibles.

L'Etat assure, par des dotations budgétaires annuelles, le financement de ce
régime.

Article 4: Les prestations familiales allouées aux gabonais économiquement faibles
comprennent:

- la prime à la naissance;
- les allocations familiales;
- l'allocation de rentrée scolaire.




